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                                            COMMUNIQUÉ 

 

L’Organe National de Poursuite Judiciaire (ONPJ), en partenariat avec le 

Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale 

(MINAFET) et la plateforme Irembo, a mis à jour la procédure de 

demande de Certificat du Casier Judiciaire pour les étrangers ayant résidé 

au Rwanda et la Diaspora Rwandaise. 

 

Un étranger ayant résidé au Rwanda sans Carte d'Identité Etrangère ou 

Carte de Réfugié, délivrée par le Rwanda, ou un Rwandais vivant à 

l'étranger sans carte d'Identité Nationale délivrée par le Rwanda, est 

assisté par le bureau de l'Ambassade de la République du Rwanda le plus 

proche de son lieu de résidence. 

 

N.B. :  

 

 Un Rwandais vivant au Rwanda ou un Rwandais vivant à l'étranger, 

utilise sa carte d'Identité Nationale délivrée par le Rwanda, pour 

solliciter ce service, à travers la plateforme Irembo.  

 

 Un étranger vivant au Rwanda utilise sa Carte d'Identité Etrangère 

ou sa Carte de Réfugié, délivrée par le Rwanda, pour solliciter ce 

service, à travers la plateforme Irembo. 

 

 

 

HAVUGIYAREMYE Aimable 

Procureur Générale  
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